
 
Règlement du concours « Gagnez 5 sacs Windows 7 » 

 
 
Ce concours est réservé aux membres du site résidents en France Métropolitaine et en Belgique. 
Celui-ci a lieu du 27/10/2010 au 03/11/2010. Pour participer au concours, il suffit de compléter le 
formulaire disponible sur le site web http://www.messlive.net/ ou http://messlive-sacs-
w7.kontestapp.com et vous devez répondre correctement à la question. Seule cette manière de 
procéder sera considérée comme valable pour la participation au concours et l’attribution des prix. 
La participation à notre concours ne peut en effet se faire que par l’intermédiaire du présent site 
web. A tout moment, les participants doivent être en mesure de fournir une preuve de leur identité 
et de leur âge de telle sorte que l’organisateur puisse contrôler et sanctionner d’éventuels abus. 
Seuls les participants sélectionnés et affichés par notre serveur seront pris en compte dans la 
détermination des gagnants. Pour être déclaré gagnant, il faut faire partie des sélectionnés et faire 
partie du tirage au sort final. Les gagnants du concours seront avisés dès que possible après la clôture 
du concours par email et recevront éventuellement un numéro de code confirmant leur gain. La 
signification sera valablement faite à l’adresse électronique désignée par le participant lors de l’envoi 
du formulaire de participation. Si entre temps l’adresse de courrier électronique est supprimée ou 
n’est plus utilisée par le participant, il lui appartient d’aviser, par voie électronique uniquement, 
l’organisateur, de sa nouvelle adresse de courrier électronique.  
 
En aucun cas, l’organisateur ne pourra être tenu pour responsable d’accidents, coûts, dommage(s) 
direct(s) ou indirect(s) quelconque(s) pouvant survenir suite à la participation au présent concours, à 
l’attribution des prix et à la participation à l'événement lié et but du concours. De même, 
l’organisateur du présent concours n’admettra aucunes responsabilités quant à un quelconque 
dommage direct ou indirect survenu lors de la participation du gagnant à l'événement lié au but du 
concours. Dans la mesure où la détermination des gagnants se fait exclusivement sur base d’un 
procédé informatique, les participants sont conscients et acceptent que l’organisateur ne pourra être 
tenu pour responsable d’une défaillance des réseaux, pertes, retards ou manquements techniques 
occasionnés par l’Internet ou les prestataires techniques qui interviennent dans la transmission des 
formulaires et l’hébergement du site web. Si le concours doit être reporté, annulé, interrompu en 
tout ou en partie pour des raisons indépendantes de la volonté de l’organisateur, ce dernier 
n’assumera aucunes responsabilités de quelque nature que ce soit.  
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